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(54)  Dissipateur  pour  pont  redresseur  d'alternateur  de  véhicule  automobile,  ensemble  
redresseur  et  alternateur  comportant  de  tels  diss ipateurs  

(57)  Dissipateur  thermique  pour  pont  redresseur 
d'alternateur  (A)  de  véhicule  automobile,  comportant  un 
secteur  (3a)  en  un  matériau  thermiquement  conducteur 
qui  est  destiné  à  être  rapporté  sur  l'alternateur  (A),  ainsi 
que  des  logements  (7)  pour  recevoir  les  diodes  positives 
(2)  du  pont  redresseur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
d'une  part  un  deuxième  secteur  (3b)  en  un  matériau 
thermiquement  conducteur,  et  d'autre  part  des  moyens 
(10,  11)  pour  la  fixation  du  deuxième  secteur  (3b)  sur  le 
premier  (3a)  au  droit  des  orifices  que  celui-ci  présente 
pour  recevoir  les  diodes  positives  (2)  du  pont  redres- 
seur. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  alternateurs 
de  véhicules  automobiles  et  à  leurs  redresseurs  à  ponts 
de  diodes.  s 

Elle  concerne  plus  particulièrement  les  dissipateurs 
thermiques  de  ces  redresseurs  à  ponts  de  diodes. 

L'invention  trouve  en  particulier  avantageusement 
application  dans  le  cas  de  ponts  redresseurs  dont  les 
diodes  positives  sont  portées  par  une  ou  plusieurs  piè-  10 
ces  métalliques  formant  dissipateur  thermique  rappor- 
tées  sur  le  flasque  arrière  de  la  carcasse  de  l'alternateur, 
tandis  que  les  diodes  négatives  sont  directement  mon- 
tées  sur  ledit  flasque,  au  droit  d'évidements  que  présen- 
tent  la  ou  lesdites  pièces.  15 

Les  configurations  de  redresseur  de  ce  type  sont 
utilisées  aussi  bien  pour  des  montages  statoriques  en 
triangle,  que  pour  des  montages  statoriques  en  étoile 
avec  une  diode  positive  par  phase  et  éventuellement 
une  diode  positive  pour  le  redressement  du  point  neutre.  20 

Toutefois,  ces  montages  posent  des  problèmes  de 
dissipation  thermique. 

En  particulier,  dans  le  cas  du  montage  en  triangle, 
on  constate  des  surchauffes,  notamment  pour  les  dio- 
des  du  milieu,  pour  des  intensités  de  courant  supérieu-  25 
res  à  1  1  0  Ampères  environ. 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  mon- 
tage  permettant  une  meilleure  dissipation  thermique 
que  les  montages  conventionnels. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dissipateur  ther-  30 
mique  pour  pont  redresseur  d'alternateur  de  véhicule 
automobile,  comportant  un  secteur  en  un  matériau  ther- 
miquement  conducteur  qui  est  destiné  à  être  rapporté 
sur  l'alternateur  et  qui  présente  des  logements  pour  re- 
cevoir  les  diodes  positives  du  pont  redresseur,  35 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  deuxième  secteur 
en  un  matériau  thermiquement  conducteur,  ainsi  que 
des  moyens  pour  la  fixation  du  deuxième  secteur  sur  le 
premier  au  droit  des  orifices  que  celui-ci  présente  pour 
recevoir  les  diodes  positives.  40 

Une  telle  configuration  est  d'une  grande  compacité 
et  présente  dans  un  volume  réduit  des  surfaces 
d'échange  importantes,  de  sorte  que  l'air  qui  circule  au 
niveau  du  pont  redresseur  évacue  le  maximum  de  ca- 
lories.  45 

Un  tel  dissipateur  peut  être  utilisé  de  façon  fiable 
avec  des  alternateurs  dont  l'intensité  de  courant  est  sus- 
ceptible  d'atteindre  130  Ampères  environ. 

On  notera  que  le  problème  pourrait  être  résolu  avec 
une  pièce  massive  unique  à  deux  étages  mais  avec  so 
pour  conséquence  les  inconvénients  suivants  : 
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de  prévoir  deux  dissipateurs  différents  suivant  les 
gammes  de  puissance, 
enfin,  la  surface  occupée  par  un  tel  dissipateur  ne 
permettrait  plus  un  montage  des  diodes  aisé,  voir 
le  rendrait  impossible. 

Le  fait  d'avoir  un  dissipateur  séparé  élimine  les  in- 
convénients  ci-dessus  et  permet  en  plus  de  le  concevoir 
en  un  matériau  différent  du  dissipateur  principal,  maté- 
riau  qui  peut  être  moins  cher  et  plus  performant  sur  le 
plan  de  la  dissipation  thermique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 
description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 
le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  du  flasque  arrière 
d'un  alternateur  conforme  à  un  mode  de  réalisation 
possible  pour  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'une  des  pièces 
du  dissipateur  monté  sur  le  flasque  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'une  deuxième 
pièce  de  ce  dissipateur  ; 
la  figure  4  est  un  schéma  d'un  montage  électrique 
d'un  pont  redresseur  conforme  à  un  mode  de  réali- 
sation  possible  de  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  référencé  par  F  le  flasque  ar- 
rière  d'alternateur  qui  y  est  représenté. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  cette  figure,  le  pont  re- 
dresseur  monté  sur  ce  flasque  F  comporte  trois  diodes 
négatives  1  qui  sont  montées  directement  sur  ledit  flas- 
que  F,  ainsi  que  quatre  diodes  positives  2  qui  sont  quant 
à  elles  montées  sur  un  ensemble  dissipateur  3  fixé  sur 
le  flasque  F. 

Cet  ensemble  dissipateur  3  est  constitué  de  deux 
secteurs  métalliques  3a  et  3b  rapportés  l'un  sur  l'autre. 

Le  secteur  métallique  3a  a  été  plus  particulièrement 
représenté  sur  la  figure  2. 

Il  présente  une  forme  arquée  principalement  plane. 
Il  est  vissé  sur  le  flasque  F  et  présente  à  cet  effet 

une  pluralité  d'orifices  de  vissage  4  répartis  sur  sa  sur- 
face  et  destinés  à  être  traversés  par  des  vis  de  fixation 
reçues  dans  des  alésages  filetés  complémentaires  que 
présente  le  flasque  F. 

Sur  sa  face  opposée  au  flasque  F  et  qui  est  repré- 
sentée  sur  la  figure  2,  ledit  secteur  3a  présente  autour 
des  orifices  4  des  creusures  5  destinées  à  recevoir  des 
rondelles  sur  lesquelles  les  têtes  de  vis  viennent  en  ap- 
pui.  Ces  rondelles  sont  en  des  matériaux  électrique- 
ment  isolants.  Elles  permettent  d'isoler  la  tête  de  la  vis 
par  rapport  au  secteur  3a. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  les  figures  1  et  2,  les  ori- 
fices  4  sont  au  nombre  de  cinq.  L'un  est  disposé  au  ni- 
veau  d'une  extrémité  dudit  secteur  3a,  où  ledit  secteur 
présente  une  largeur  sensiblement  plus  étroite  que 
dans  le  reste  de  l'arc  qu'il  définit,  trois  autres  étant  ré- 

la  présence  du  dissipateur  additionnel  n'est  néces- 
saire  que  pour  les  plus  fortes  gammes  de  puissan- 
ce,  la  conception  d'une  pièce  unique  aurait  pour  55 
conséquence  une  pénalisation  de  coût  pour  les 
gammes  de  puissance  les  plus  faibles, 
pour  éliminer  ce  surcoût,  il  serait  alors  nécessaire 
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partis  à  proximité  immédiate  de  son  bord  arqué  exté- 
rieur,  le  dernier  étant  disposé  à  proximité  immédiate  de 
son  bord  arqué  intérieur. 

Ce  secteur  3a  présente  par  ailleurs,  également  au 
voisinage  de  son  bord  arqué  extérieur,  trois  orifices 
d'accès  6a  qui  sont  répartis  de  façon  à  se  trouver  au 
droit  des  trois  diodes  négatives  1  lorsque  le  secteur  3a 
est  en  place  sur  le  flasque  F. 

Le  secteur  3a  présente  en  outre  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'arc  sur  lequel  les  orifices  6a  sont  situés  et  au 
niveau  de  son  extrémité  qui  présente  la  largeur  la  plus 
importante,  un  décrochement  6b  qui  se  trouve,  lorsque 
le  secteur  3a  est  en  place  sur  le  flasque  F,  au  droit  d'une 
zone  dudit  flasque  F  où  pourrait  être  logée  une  quatriè- 
me  diode  négative,  par  exemple  dans  le  cas  d'un  stator 
d'alternateur  à  bobinages  en  étoile  avec  redressement 
du  point  neutre. 

Le  secteur  3a  présente  par  ailleurs  quatre  orifices 
7  destinés  à  recevoir  les  diodes  positives  2  du  pont  re- 
dresseur.  Ces  orifices  7  sont  répartis  selon  un  arc  situé 
entre  le  bord  arqué  intérieur  du  secteur  et  les  orifices  6a. 

Une  pluralité  d'ailettes  de  refroidissement  8  s'étend 
en  saillie  sur  la  face  dudit  secteur  3a  opposée  au  flasque 
F.  Ces  ailettes  s'étendent  sensiblement  radialement  sur 
ladite  face  si  l'on  se  réfère  à  la  courbure  dudit  secteur 
arqué. 

Une  série  de  petites  ailettes  est  disposée  entre  le 
bord  arqué  intérieur  du  secteur  3a  et  les  orifices  7,  à 
proximité  immédiate  desdits  orifices  7.  D'autres  ailettes 
sont  réparties  entre  les  orifices  7  ou  s'étendent  tangen- 
tiellement  le  long  de  ceux-ci.  D'autres  ailettes  encore 
sont  disposées  au  niveau  de  l'arc  que  définit  les  orifices 
6a. 

Le  secteur  3a  comporte  des  moyens  pour  la  fixation 
du  secteur  3b  sur  sa  face  opposée  au  flasque  F. 

Ces  moyens  comprennent  en  particulier  des  pions 
10  destinés  à  s'engager  dans  des  évidements  complé- 
mentaires  que  présente  le  secteur  3b,  ainsi  que  trois  ori- 
fices  1  1  destinés  à  permettre,  avec  des  orifices  complé- 
mentaires  que  présente  le  secteur  3b,  la  fixation  par  vis- 
sage  dudit  secteur  3b  sur  ledit  secteur  3a. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  2,  les  orifices  11 
sont  définis  au  niveau  de  surépaisseurs  cylindriques 
que  présentent  à  leur  extrémité  trois  ailettes  8.  Les  pions 
10  sont  disposés  au  niveau  de  deux  de  ces  ailettes. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  le  secteur  3b 
-  qui  a  une  forme  en  haricot  -  s'étend  sur  un  arc  de  cercle 
moins  important  que  le  secteur  3a  et  présente  égale- 
ment  une  largeur  moins  importante. 

Il  se  superpose  au  secteur  3a  au  droit  des  quatre 
orifices  7,  en  étant  alors  en  appui  sur  une  partie  des 
ailettes  8,  et  en  particulier  sur  celle  de  ces  ailettes  qui 
sont  situées  entre  les  orifices  7  et  le  bord  arqué  intérieur 
du  secteur  3a. 

Lorsqu'il  est  en  place  sur  le  secteur  3a,  il  recouvre 
lesdits  orifices  7. 

La  forme  de  son  bord  intérieur  arqué  coïncide  sen- 
siblement  avec  celle  du  bord  intérieur  arqué  du  secteur 

3a. 
Ce  secteur  3b  a  été  plus  particulièrement  représen- 

té  sur  la  figure  3. 
Il  présente  sur  sa  face  opposée  au  secteur  3a  une 

s  pluralité  d'ailettes  de  refroidissement  12. 
Ces  ailettes  12  sont  parallèles  à  son  plan  médian 

radial  et  régulièrement  réparties  sur  sa  surface. 
Ce  secteur  3b  présente  également  trois  orifices  de 

fixation  1  3  destinés  à  coïncider  avec  les  orifices  1  1  ,  ainsi 
10  que  deux  évidements  14  destinés  à  recevoir  les  pions 

10. 
Ce  secteur  3b  est  rapporté  sur  le  secteur  3a  et  fixé 

à  celui-ci  une  fois  les  diodes  négatives  1  montées  sur 
le  flasque  F. 

15  Le  montage  qui  vient  d'être  décrit  assure  une  bonne 
dissipation  de  la  surchauffe  au  niveau  des  diodes  posi- 
tives  dudit  pont  redresseur. 

On  notera  qu'il  est  important  que  les  deux  secteurs 
3a  et  3b  constituent  deux  pièces  distinctes  et  ne  soient 

20  pas  d'une  pièce. 
Ceci  permet  une  réalisation  à  moindre  coût  par  rap- 

port  à  une  pièce  unique  à  deux  étages  et  facilite  le  mon- 
tage  des  diodes. 

Ceci  permet  également  de  réaliser  le  dissipateur 
25  séparé  en  un  matériau  différent  de  celui  du  dissipateur 

principal. 
Des  moyens  de  fixation  par  vissage  sont  préférés. 
Les  dissipateurs  que  constituent  les  secteurs  3a  et 

3b  sont  par  exemple  moulés  en  aluminium  ou  en  tout 
30  matériau  à  haute  conductivité  thermique,  le  secteur  3b 

pouvant  être  en  un  matériau  différent  de  celui  du  secteur 
3a. 

Ainsi  que  cela  a  été  indiqué  précédemment,  dans 
l'exemple  qui  vient  d'être  décrit,  les  diodes  négatives  1 

35  sont  au  nombre  de  trois,  tandis  que  les  diodes  positives 
sont  au  nombre  de  quatre. 

Le  montage  de  ces  différentes  diodes  est  celui  qui 
est  illustré  sur  la  figure  4. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  cette  figure,  deux  des 
40  diodes  positives  sont  montées  en  parallèle. 

On  notera  qu'un  tel  dédoublement  permet  d'éviter 
une  surchauffe  des  diodes  positives. 

Avantageusement,  ce  sont  les  deux  diodes  du  mi- 
lieu  qui  sont  montées  en  parallèle,  la  diode  du  milieu 

45  étant  sur  un  montage  classique  celle  au  niveau  de  la- 
quelle  les  pertes  joules  sont  les  plus  importantes.  Le  dé- 
doublement  pourrait  toutefois  également  intervenir  sur 
des  diodes  latérales. 

Un  nombre  de  diodes  montées  en  parallèle  supé- 
50  rieure  à  deux  pourrait  bien  entendu  être  envisagé. 

Le  montage  illustré  sur  la  figure  4  correspond  à  un 
montage  possible  dans  le  cas  d'un  stator  A  d'alternateur 
à  trois  enroulements  montés  en  triangle. 

Comme  on  l'aura  compris,  le  dissipateur  qui  vient 
55  d'être  décrit  présente  l'avantage  de  pouvoir  tout  aussi 

bien  être  utilisé  dans  le  cas  d'un  stator  à  enroulements 
en  étoile,  avec  un  pont  redresseur  à  quatre  diodes  po- 
sitives  et  quatre  diodes  négatives  pour  le  redressement 
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du  point  neutre. 
La  quatrième  diode  est  alors  logée  sur  le  flasque  F, 

au  droit  du  décrochement  6b. 
Ainsi,  le  dissipateur  qui  vient  d'être  décrit  est  d'une 

grande  souplesse  d'utilisation. 
D'autres  variantes  de  réalisation  que  celles  qui  vient 

d'être  décrites  sont  bien  entendu  possible.  En  particu- 
lier,  les  secteurs  3a  et/ou  3b  peuvent  ne  pas  comporter 
d'ailettes  de  refroidissement. 

Revendications 

1  .  Dissipateur  thermique  pour  pont  redresseur  d'alter- 
nateur  (A)  de  véhicule  automobile,  comportant  un 
secteur  (3a)  en  un  matériau  thermiquement  con- 
ducteur  qui  est  destiné  à  être  rapporté  sur  l'alterna- 
teur  (A)  et  qui  présente  des  logements  (7)  pour  re- 
cevoir  les  diodes  positives  (2)  du  pont  redresseur, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  deuxième  sec- 
teur  (3b)  en  un  matériau  thermiquement  conduc- 
teur,  ainsi  que  des  moyens  (10,  11)  pour  la  fixation 
du  deuxième  secteur  (3b)  sur  le  premier  (3a)  au 
droit  des  orifices  que  celui-ci  présente  pour  recevoir 
les  diodes  positives  (2). 

2.  Dissipateur  thermique  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  la  fixation  des 
deux  secteurs  (3a,  3b)  l'un  sur  l'autre  sont  des 
moyens  de  vissage. 

3.  Dissipateur  thermique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  premier 
secteur  (3a)  présente  au  moins  quatre  orifices  (7) 
pour  recevoir  des  diodes  positives  (2)  du  pont  re- 
dresseur. 

4.  Dissipateur  thermique  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  premier  secteur  présente  un 
décrochement  (6b)  et  trois  orifices  (6a),  ledit  décro- 
chement  (6b)  et  lesdits  orifices  (6a)  étant  destinés 
à  permettre  l'accès  à  quatre  zones  d'implantation 
de  diodes  négatives  (1)  sur  l'alternateur  (A). 

5.  Ensemble  redresseur  pour  alternateur  de  véhicule 
automobile  comportant  un  pont  de  diodes  redres- 
seur,  caractérisé  en  ce  que  les  diodes  positives  (2) 
dudit  pont  sont  montées  sur  un  dissipateur  thermi- 
que  (3)  selon  l'une  des  revendications  précédentes. 

6.  Ensemble  redresseur  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'au  moins  deux  des  diodes  posi- 
tives  (2)  sont  montées  en  parallèle  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

7.  Ensemble  redresseur  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  quatre  dio- 
des  positives  (2)  sensiblement  réparties  en  arc  de 

cercle  sur  le  premier  secteur  et  en  ce  que  les  deux 
diodes  positives  montées  en  parallèle  sont  dispo- 
sées  entre  deux  diodes  positives  latérales. 

s  8.  Alternateur  de  véhicule  automobile  à  bobinages 
statoriques  en  triangle,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  un  ensemble  redresseur  (3)  selon  l'une  des 
revendications  6  ou  7. 

10  9.  Alternateur  de  véhicule  automobile  à  bobinages 
statoriques  en  étoile,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  un  ensemble  redresseur  (3)  selon  la  revendi- 
cation  5. 

15  10.  Alternateur  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  son  premier  secteur  (3a)  est  du  type  selon 
la  revendication  4  et  en  ce  que  son  pont  redresseur 
présente  quatre  diodes  négatives  (1  ),  dont  l'une  est 
disposée  au  droit  du  décrochement  (6b)  de  son  pre- 

20  mier  secteur  (3a)  et  dont  les  trois  autres  sont  dis- 
posées  au  droit  des  trois  orifices  d'accès  (6a)  que 
présente  ledit  premier  secteur. 
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